
http://www.ac-nice.fr/vielyceenne


Découvrez légalement de nouveaux artistes

La carte musique permet de doubler la capacité d’achat sur des services de musique en
ligne et est offerte à tous les lycées volontaires de l’académie de Nice.
Destinée aux 12-25 ans, la carte musique est proposée par le ministère de la Culture et de
la Communication et subventionnée à hauteur de 50% par l'État. 

La carte musique permet de découvrir l’offre légale mais aussi d’élargir le champ des
connaissances musicales.

En novembre 2011, la carte musique a évolué afin de faciliter la découverte de nouveaux et
propose de nouveaux services et des avantages exclusifs : rencontres avec les artistes,
informations sur l’actualité musicale, accès aux coulisses des concerts, visite des studios
d’enregistrement�

http://www.lacartemusique.fr/

http://www.lacartemusique.fr/


Un parcours inédit autour de la musique pour sensibiliser

les lycéens à un usage responsable d’internet

26 janvier : concert gratuit à la MJC Picaud de Cannes

200 lycéens des Alpes-Maritimes et du Var peuvent assister gratuitement à un concert
de musique actuelle à la MJC Picaud, journée marquée par des conférences, des débats,
des tables rondes sur le téléchargement et la création musicale.

Entre le 26 janvier et le 6 juillet 2012, les élèves musiciens et les représentants de la

vie lycéenne peuvent suivre un parcours artistique et juridique tout au long de l’année

scolaire avec :

� des interventions de musiciens en lycées
� des mini-concerts en établissement organisés par les Maisons des Lycéens
� des visites, répétitions et enregistrements en studios
� des séances de travail en studio sur des maquettes avec un réalisateur d’images 

musicales 
� un accès à la carte de musique 
� la création d’un micro-site événementiel sur le site internet académique de la vie

lycéenne avec des  téléchargements légaux 
� des formations juridiques proposées par les barreaux de Nice et de Grasse
� un colloque sur le téléchargement et les lycéens le 21 juin

6 juillet : concert tremplin académique

Le concert tremplin académique marque la fin de l’année scolaire et de ce grand projet. Le
gagnant sera programmé en fin de partie d’un artiste professionnel pour la saison 2012 et
bénéficiera d’un cachet pour ses prestations.



Les partenaires

Cette action d’éducation citoyenne à la propriété intellectuelle, impulsée par

l’inspection académique des Alpes-Maritimes et  le conseil départemental de

l'accès au droit des Alpes-Maritimes, est organisée par la délégation académique à

la vie lycéenne (DAVL) et :

l’académie de Nice, et tout particulièrement l’inspection
académique du Var, la délégation académique à
l’éducation artistique et à l’action culturelle (DAAC),
la délégation académique à l’éducation aux médias
d’information (DAEMI), le service de communication

CDAD 06, le conseil départemental de
l'accès au droit des Alpes-Maritimes

HADOPI, la Haute autorité pour
la diffusion des œuvres et la pro-
tection des droits sur Internet

la SACEM, Société des au-
teurs, compositeurs et édi-
teurs de musique 

la ville de Cannes l’Agence régionale des arts
du spectacle ARCADE

la MJC Picaud de Cannes,
maison des jeunes et de la
culture maison pour tous,

CIRM, le Centre national
de création musicale

le CRDP, le centre régional de
documentation pédagogique
de l’académie de Nice

ww.ac-nice.fr/vie-lyceenne


